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A 208 MINISTÈRE DU TRAVAIL Ct en a
~—. HOTEL DU GOUVERNEMENT on or RE

QUÉBEC

 

-
«

n
s
:

: Québec, co 130 npuwhibes, 1566S.

.
:.

3
i

Monsieur Rd. Jobin, seerétaire, |

Le Syndicat Catholique des Employés de Tanneries CL

de Québec, Inc,., 0

177, rue Ste-Thérése, 5

, QUEBEC «

Le conseiller juridique du ministère du
Travail & étudié, en regard de la lôëgislation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 22
févriar 1946 en vertu de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.®., 1941, chapitre 162 et amonde
votre association et a Firme tonsLCEEHibbsde
Co. Ltd., 3, rue Courcelstte, Québec.

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnement, copie du roppart qui a été soumis À lc suito de
cotte analyses

Veuillez agréer l'exprossion de mos meillours
sontiments.

Le Sous-ministre

1-1189 H-20  



PROVINCE DE QUEBEC  
Québec, ce 13 RATES 1948.

 

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, consotiierJuridique ’
286, rue St-Joseph COR RATS |
Québec.

Sujet: Convention collective entre le Syndicat Ostholique de

Tanneries de Québec, INC., ot la firme Consolidated Tanneries

Co. Ltd., 3 rue Courcelette, Québec.
 

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du © novembre 1946 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentignnée et déposée
& nos archives le 19 juin 1946 sous le numéro ; le ministè-
re transmet une copie de votre rapport à l'association ouvrière partie

à cette convention.

Sincèrement à vous,

| Le sous-ministre



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

coms|DU. SALAIRE MINIMUM
- 286, rue ST.JOSEPH

QUEBEC

  Qudoao, ce 6 novembre, 1946.

-
F

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Qué b ece |

CBU

 | Sujet :Convention collective intervenue
$b | SE entre le Syndicat Catholique des

employés de Tanneries de Québec,
py ‘ Inc., et la firme Consolidated

Ÿ Tanneries Co. Ltd., 5 rue Cource-
+,

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié le contrat en date du 22 féveier,
“1946, déposé à votre ministère sous le no 208, le 17 juin, 1946 et
à la Commission des relations ouvrières sous le no 1060.

Nous vous soumettons Les observations suivantes :

1. L'échelle de salaire, sauf pour certains salariés engagés
et payés à la semaine, ne mentionne que des taux de salaire à la
pièce. 11 nous est donc impossible d'en faire l'analyse et de dire
8'ils sont conformes À l'arrété no 923 et amendements. De plus la
convention ne mentionne aucune semaine normale de travail meme pour
les salariés engagés à la semaine. 13 y a donc deux lacunes aux-
quelles les parties pourraient rémédier en amendant leur convention
conformément aux dispositions de l'arreté no 525 et anendonents

2e La clause 7 n'est pas conforme aux exigences de 1!article
15 de la Loi des relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et
amendements, en ce que le délai d'avis de renouvellement n'est pas
suffisant ce qui comporte la nullité de cette disposition de sorte
qu'il ne s'agit d'un contrat que pour la durée d'une année sans effet
de renouvellement. Siles parties désirent lui donner un tel effet,
cette clause devrait etre rédigée comme suit 3

The present contract will come into force from the date
of its signature and will remain effective for a period of one
year ani it shall renew itself automatically from year to year
unless one of the contracting parties present a written notice
to the other party hereto, within a delay which shall not be
more than sixty days, no¥ less than thirty days prior to the
expiration of each period."2

T
=

2
3

3
2

Vu ces remarques, les parties devraient être invitées
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Votre tout dévoué

 

.Philippe | usseau, Cr.
- conseiller juridique

  



PROVINCE DE QUEBEC
A

 

Québec, ce 23 octobre liad.

MB MO dostiné à: Mo Philippe Rousseau, conseillerjuridique,

286, ruo St-Joseph, :
Québoo.

Sujets Convention oolleotivo intervenue entre Le Syndicat

Catholique des Euployés de Tanneries de juébeo, Inc., et la

Firme Consolideted Tanneries Co. Ltd. 3, rue Courcelette,

Jo vous inclus uno copio de cotte convontion conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 et amendo-
ments) ot déposée au ministôro du Travail lo 27 Juin 1946
sous lu num‘ro 208 ; jo vous prie d'on fairo l'étudo et do mo ocommu-
niquor vos obsorvations,

15 scus=ministro

™=1172 5-17
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CANADA
vui X> 1946

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE|squ (1|STRE

QUÉBEC, P.Q., _
|

Le 24octobre 1946,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Cher monsieur,

J'accuse réception de votre lettre du 23
octobre, incluant une copie de la convention collective
de travail intervenue entre Le Syndicat Catholique des
Tanneries de Québec, Inc., et la Firme Consolidated Tan-
neries Co. Ltd., Québec.

Je vous prie d'agréer, cher monsieur, l'ex-
  

   

 

geTee pres ON de mes meilleurs sentiments.
à Ae TUNIS IKE | 7

- l'administratsur délégué,
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MEMO destiné &

 

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo 23 octobre lvéé.

1tAdministratewr délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC e

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette convention collective de travail intervenue le

22 fâvrier 1346 et oonolue sous la Loi des Syndicats,
professionnels entre Le Syndicat Catholique des Æployés de
Tannerios de quibec, INCe, ot lu Firws Consolidated Tanneries

Co. Ltd., 3, rue Courcelette, Québec,

Cette convention à été déposée aux archives du mi-
nistère du Travail, le 19 juin 1946.

Sinoërement è vous,

Lesous-ministre



J
MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 23 octobre 1340,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec. ‘

Sujet: Conve coll, entre Le Syndicat Catho-
liqua des Employés de Tanneries de québec, Inc., et la
Firme Consolidated Tanneries Co. Ltd., J, rue Courcelette,

Monsieur, québec.

Je vous inolus une copie de cette convention conclue
sous la Loi dos Syndicats Professionnols, {S.R.Qe., 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 22 février 1946 et déposée au ministôre du
Travail sous le numéro 208,

Sinodrement & vous,

Le Sous-ministre 



 

JUGE EUDORE ROIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. QOS&FLIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

S&F

 

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

gr

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEFH,
QUEREC.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous~t'nistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

«EST. RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec le £4 @ctobre 1946.

 

LETTRE RECUE|
GLI 26 1946

LUREAU
SOUE-IIINISTRE
CU TRAVAIL
 

RE: Firme Consolidated Tanneries Co. Ltd.,Québec.
&

Le Syndicat Cath. des Employés de Tanneries De
Québec.
 

Monsieur le sous-ninistre,

Jtaccuse réception de wtre lettre

 

du £5 octobre 1946

en date du

, accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

22 février 1946 intervenue entre

les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
17 juin 1946tère du Travail, le

sous le numéro<08.

 

 

, Proves be. od

WARERAN,0

nes =;

Free
MEay pact. == = -

PY“
eeepaee ss

> ; meme

Préparcr i
1° Lee

&* Là

ic AIS.+ ee

A'actar 13ers  

 

    
 

« E. Bernier, LL.L

Bien à vous,

Le secrétaire,



| J 5 oo I
ISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québeo, ce 23 octobre 1948.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

Sujets Convention collective entre Le Syndicat Catholi-
que des Employés De Tanneries de Québec, Bno., et la

Monsieur, Firme Consolidated Tenneries Co, Ltd, 3, rue Courvelette,

Québec.

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19+A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention gatée du
22 février 1946 ot déposée au ministère du Travail le 37 Juin 154
sous le numéro 708 en exéoution de le Loi dos Syndicats professionnels (S.RoQe,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sincdrement & vous,

Le sous-ministre 



MINISTÈRE DUTRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 26 juin 1946.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=doseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre Le Syndicat Catholique
Monsieur, des Employés de Tenneries de québec, Ince, et la Firme

Consolidated Tanneries Co, Ltde 3, rue Courcelette, québec.

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention colleotive enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qo, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 17 juin 1946 sous le numéro
208,

~ Sinedrement & vous,

16 sous=minigtre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co &8 Juin 1946;

;

Monsieur Ed. Jobin, secrétaire,
Le Syndicat Catholique des Employés de Tanneries
de Québec, Ince,

177, rue Ste-Thérèse,

Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inolus un cortificat oonstatant
le dépôt tr.it au ninistère du Travail, le 17 juin 1946
sous le numéro #08 de la convontion collective conclue
sous lc Loi des Syndicats profossionnels (S.kof, 1941,
cho:itre 162 et amendements) et intorvenue entre le Syn-
dicat Catholique des Employés due Tanneriesue québec, In0.,
et la Firme Consoliuated Tanneries Co. btd., 6, rue Cour-
celette, Québec.

Lo partie ouvrière ayant été reconnue le &$
décembre 1945 came agent négociateur pur la Cannis sion
deÿ Relations ouvrières de Quôbec, le dépôt de cette oon-
vention au ministère du Travail à aussi les effets du aépBe---

exi; por la Loi des Relations ouvridres (S.R.Q., 1941,
ch.nitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu'en exdcution de l'or-
donnance fedéralo de 1943, regissant les salaires en temps de
guerre \C.P. 9334 et amendements), il vous fuudra, prevalable-
ment À l'épnlic.tion des dispositions de la omvention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,

obtenir l'approtu tion du Conseil R-gionul du Travail en temps
de juerre, 13, rue dfAiguillon, ‘ucbec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-ministre

MC. H-4
inel.

 

 



 
17-1167

DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quebec, June 26%, 1906.

Mr. C.Wragge, President,

Consolidated Tanneries Co. Lwd.,

8, Courcelette Street,
Quebess

Dear Sirs-

Enclosed please find a certificate of the deposit
made with the Department of Labour on June l7th, 1946
under Number of the Collective Agreement undor the
Professional Syndicates! Aot (ReS.Qe, 1941, Chapter 162 and
amendments) betwcon Consolidated Tanneries Ce. #td.,
and "Le Synuicat Catholique des Employés ce lanneries ae
Québec, Inca

The labour association party to the agreement
having been certified on Deg. 29th, 1948 as bargaining .
agent by the Quebeo Labour Relations Board, the deposit of
such agreement with the Department of Labour has also the
effect of the deposit contemplated in the Labour Relations
Act (R.SQ., 1941, Chapter 162-A and amendments).

May I also remark that under the Federal Wartime
Wages Control Order, 1943 (6.P, 9384 and amendments) it is
necessary to receive, previous to the enforcement of the
provisions of the deposited agreement, should same have
for effect a modification of the working conditiens, an
euthorization from the Regional War Labour Board, 13 d'Ai-
guillon Street, Quebec,

Sincerely yours,

Deputy Minister.

MC. B-da
enol.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIN les DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro #06
Number

ê Les présentes établissent que le dixesoptiène
Ë It is hereby certified that on the

jour du mois de Juin mil neuf cent quarante- 64%
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministére du Travail a reçu de M. Ed. Jobin, secrétaire du syndicat Catholique dos

the Department of Labour has received from
Lapleyés de Tanneries ue ‘uébec, Inc.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro we
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
y

to wit: ;

2% février 1948Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre:Le Synuicat Cataolique aes Rapleyés ue Tanneries de Wudbeo, Ins, et

between: ), rirue Consoliueted Tanneries Co. Ltd. 3, rue Gourcelette, tuébes.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement. en la cité de ,
Given in the Government House. in the City of ,

ce vingt-cinquiène jour du mois deSceau - Seal this day of the month of

juin mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

ARLIFLLPATLURLARABIABABAREROLARIALRAA TALES EEE SE UDAGÈHAÉA EVARELAFRBERVANL LAA RRL ALL RANA ARR

Sous-ministre Deputy MinssterMCe
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4 SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE TANNERIES

 

DE QUEBEC, INC.

Québee le 15 juin 1946.

 

ae iMenino. Atallah.

CONVEN2 17 20 ICTIVES
— WhaA.

 

 

  

M. L'Honorable Ministre du TrevailX, VISA | ar

Hôtel du Gouvernement, Québec, Pg Co ee 4° | Cm

Car 4
LUE. _ +

lnca { 78°tk39JA

Recos.. [ 12- Y,MONSIEUR. {ECOEs GE 2-5e
Numérotag2 : 208
   |_Fermule | 7nu

Vous trouverez ci-inclus pour dépôt copie d’un
Contrat de préférence Syndicale intervenu entre le Syndicat
meniionnd ci-haut, et Albert Racine, Inc., Fenneur dont le

siege social est au no 14, de la rue Demers en la Cité de
Québec.

. Bt aussi une Convention Collective de Travail inter-
venu entre le méme Syndicat, et la Firme Consolidated Dee
Co. Ltd: dont le siège social est au no 3, de la rue Courcelet
en la Cité de québec.

Vos Dévoués,

LE SYND. CAPHOLIQUE DKS EMPLOYES
DE TANNERIES DE QUEBEC INC.

Par Ed. Jobin, Secrétaire.
177, rue Ste-Thérése, québec.

Le même dépôt est fait aujourd'hui méme
à la Commission des Relations Ouvrières.

a ur . et og rae alg BRASraat Ws Ba
AFgeean Tit,IWEeepeSE ChiPxLg aRee

p
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In the year nineteen forty-sixth, this RMret-dog-of

Josmasy

Va | LCONSOLIDATED TANNERIES CO. LTD., pelitieal eerperation duly constituted,
having Îts social seat in Quedec City,

LE SYMNICAT CATHOLIQUE IES EMPLOYES DE TANNIRIES DE QUEBNO0, INC.
represented for the objest of the present agreement by Mr.0etave Petit
clerc and Bimond Jobin, respectively President and Secretary Business
Agent of the said Syndicate,

Nave agreed what is followygi- - @P

1.-Mth retrospective effect to the Pires of Jammary 1945, thé Pose rate
of wages are those nentioned in the annexes joint te the present agree
ment, and vhaterer may be the efficiency ef the Daployees.

  

2.-The piece werk shall be performed according te rules of the art and the
habits prevailing at the CONSOLIDATED TANNIRIES CO.LTD te the date of
the signing of the present agresment.

3.-The hourly or weekly wage rates actually paid can not be reduced without
the case being previously submitted te the Joint Committee of the Tanning
and Ourrying of the Province of Quebec, and without said Committee Das
censented to this redustion.

4.The Hen of this dsoree or agreement will be locked after dy the
Join fing and Carrying ef the Prevince of Quebec and sald committee
willhave the right to preceed against the party that shall comrit an
infraction to the provisions of the present agreement.

Se~Happening the case that piese rates of wages shall be established te
remnerate new operations, there shall be an understanding between the
Shop Committee and the Bmploÿer, and this understanding shall bind the
signing parties. And when there is no understanding, the case shall de
submitted to the Joint Committee of Tanning and Ourrying of the Ppovinee
of Quebec and the decision of the Jeint Committee shall be aceepted by
the signing parties, and it shall de final. The installation of new makinery
changing methods of eperatiomwill be considered as new operations in the
ebjest of the present agreement.

6.-When a werker will take place of another in an operation or escupation mere
ixportant than that one he was previously deing, this werker shall Feselve
the same salary than his predecessor; hewever, in the case of an employee
that has mot the experience of whom he is taking place, the Bwpleyer, after
agreement with the Shop Committee, shall determing the mumber of weeks before
this substitute receive the same salary as the worker so replaced.

T.-The present contract will come into force from the date of its gigmture
and will remain effective for a period of one year and it chall renew itself
automatically frem year to year unless one Of the centrectirg parties present
a written notice to the other party hereto, thirty days before the expiration

date of the present agreement, stating his intention te amené ît.

AND THE PARTIES HIRIUNTO NAVE SUBSCRIBED THEIR NAMES IN UIBEC TT

en the — A oc { day ef SeSno 19064
T7

CONSOLIDATED TANNERIES 00. LED,

 

SYNDICAT CATHOLIQUE DES MOLOYES DE TANNIRTES
_ DE QUEBEC, INC.

 



LISTE OFTICIELLE

DES TAUX À LA PIÈCE O7 AUTRE À LA CONSOLIDATHD TANTERIES CO. LTD.

PRÉPOSÉ AUX PEAUX:- Tro’ s hommes devront couper et mettre en trempe les peaux
dont la TANNERIE aura desoin de jour en jour, et seront responsables
de cet ouvrage, tel qu'exig® par le TANNEUR en charge de la manufacture.
Mais si le nombre de peaux requis est trop élevé pour trois hommes,
l'Emploveur donnera l'aide nécessaire. Le paloment de cet aide
sera déduit du salaire des trois ouvriers qui accomplissent cette
besogne régulidrement. Mais lorsqu'il faudra de l'aide pour
déchargement de camions, ou que le contremaftre jugera que les

peaux ne sont pas assez trimés, l'aide nécessaire sera founi
et payé par l'Enployeur.

It l'emploveur s'engage À paver les taux suivants pour les trois
préposés aux peaux, par homme et par lot. Pesantonr des lots limitée
à 3000Lbs.

Yache Kip Chevaux Butt Teaux
L'Ouvrierencharge $ 1.30 $ 1.30 $ 1.35 81.15 31.35
Les deux aides

par home et par lot  $ 1.15 31.15 8 1.20 31.00 31.20

3EAHOUSE:-Pour chaux, écharnar, trimer, Veaux jusqu'à 20 Lbs et les Butts: $6.00 du lot.

Vaches, cheveaux sans crowpe, kips.............. Ceres 34.47 ’u lot.

Les peaux de veaux de 20 Lbs ou plus seront des Kips. La pesanteur de
chame lot est limitée À 3000 Lbs, et de nlus, l'Enploveur s'engage À
payer un aide 4 raison de une heure par hommc pai lot, par sumaine;
cet aide devra 8tre un ouvri:r classe "A"; tout aide supplémontaire
reouts pour faire 30 lots par semaine devra être payé par les trois
propos(s an 3EU-HOUSE, et ces trois ouvriers devrort coopôrer entre

aux vour accomplis ce travail de manière À ce que le nartars soft

Justa t équitable.

REFZIDRE:- Un opér-teur sern en c'arge des deus machines avec un salaire minimum
de 330.00 par semain: moine déduction pour les jours de perte de te ps;
conandant, le- jours de Têtes devront lui êtro navés cot en nlus un doni
de $0.15 pour chaque mille (1000) Lbs de grain, et un toni de 30.25
pour chaque mille (1000) Lbs de Split devra lui Stre navé pour tout
culr qui sora fondu sur les deux machines.

FILLER: - Vache, chevaux sans cronpe, butt en chaux............ 50:97 du cent cètés

Kip an chaux.......2002 000000000000 6RSe+ .30.71 du cert obtés

Vache, chevaux sans crouve, Butt, Veaux TANNER........30.87 du cent côtés

Kip Tannare..………..……......RSs.…0.ce00su0cu0000 0.03 du cent côtés

Split de cheval sans croupe en chaux.............0.. 50.95 du 1000 “vs

Split de vache en chaux grando...……......... . ‘ .. 0.65 du 1000 Lbs

Split de vache an chaux petite...…….…............000006 «30,75 du 1000 Lbs

Split de cheval sans croupe tannere¢........... e….….....0.90 du 100% Lbs

Split de vache tanner grandes.….….…...….….......00. 22e 0.61 du 1000 Lbs

Split de vache tanner petito...........0.000000000 0000 $0.73 di 1000 Toa

SHAVEUR:- Tache et chevaux sans CFOUDE.....222 12000. a sa sc 0000 33.56 cu cent côté«

Kip.. 2.121200i eee en ea ee ta ae teenie “2.50 du cant cât4s

BUeeeeeeaCeeCee 3447 du cent té=

eaux lot de 350 neaux Où plus....…….........0.000000 32.50 du cert côtés

Tanux lots de moins do 350 peaux........ cee 83.56 du cent cdtés
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SHAVRUR-SPLIT: -. EX 0... te ses «0 sssss case ns nca c0s00uc0ucu0 000 $T0OO pour 800 Lbs.

Les pattes de vacheg, de chevaux, de butt et veaux.....$1.00 du son, ôtés

Pattes de Kip...….……….….….….......Len8080 du cent cotés ©7

Pour changer un cylindre, tempsa 8INR de l'heure.
1400 . hr 1» Te 2yg oa EN - ve vi ' * . .

TANNAGE: - Quatre (4) hommes Cecerfue oNjours via peu importe

le nombre d'heures qu'ils feront, pourvu que leur travail sera fait et

que leur temps aura été poinçonné £7 hrs i... et à l hr P.M., et de plus

un boni de $0.07 pour chaque 1000 Lbs de tonnage sera vayé A chacun d'eux;

et l'Employeur devra payer À ces ouvriers les jours de Têtes.

TEINTIRE: Trois (3) hommes à $22.50 chacun pour cinq jours d'ouvrage, peu importe

le nombre d'heures qu'ils feront, pourra que leur travail sorn fait et

que leur temps aura été poirñgonné 7 hrs A.lL et à 1 hr P.N., et de plus

Û A un Yoni de $0.13 par lot sera alloué à chacun d'eux; et l'Enployeur devra

THE payer À ces ouvriers les jours de Têtes.

TANNAGE Deux (2) hommes à $ÿ22.50 chacun pour cinq jours d'ouvrage, peu innorte

TEINTURE: le nombre d'heures qu'ils feront,pourvu que leur travail sera fait et

EN _SPLIT- que leur temps aura été poingonné à 7 hrs A... et À 1 hr P.i, et de plus

un boni de $0.20 pour chaque 1000 Lbe de tonnage et un boni de $0.15 pour

chaque lot de couleur sera alloué À chacun d'eux; et 1'Buplovenr devra

payer à ces ouvriers les jours de Fêtes.

QUIRIN : Graine... 0.20 aa 0 aa 0e a ae a aetnaRN$0.60 du 1000 Lus.

Pass - gplit.....…..........…. csseee30.45 du 1000 Lbs.

SETTING QUT:- Opérateur....…..…........... cians CenaRAA30.80 du cent ettés

- Moss... LL LA Lea ca 000 sas s0csu au see 0300 0000000000.9055 du cent- Btéa

SRIN DE SCIE:- Vache, butt, chevaux sans CROUP6.....+.+0.000000000000$l.03 du cent côtés

Yeaux st KiP..ccsacsa.s supp secoue scan anec cc 00c0 0000009079 cent côtés

Split... + e © 6% 0 8 0 aa a a a aa au 0 au 0000000 1000000006 051.00 lot

du

du

PALISSONNER:- Vache, chevaux sans croupe, butto.…...........….....0. 32.02 du cent côtés

du

du

Kipo.s000...c 000000000000 assoc acc 0 ca 020001000000 00 0 SC00D cent côtés

TOAUX os a 00000 va 000 se 00 se sec 000 es 000000000000000006 .….$2.40 cent côtés

Splite..….…….…….....RS.…00.RPaccus sa0uu0 31.00 du cent cotés

CADRER-DECADRER
TOGGLE; 2 Hommes: Tache, chevaux sans croupe, butt,........ . 95.14 du cent côtés

Voaux....…..…......REescevoc0 suce n0002 0000003500 du cent côtés

Kip et Split-kip...…............ceses sens 0.0...$4.65 du cent cBtis

Splitesss.…sosso0se se 000.200 scsesenes0s 1100000 c000o32.00 du cent côtés

CADRER…DNCADRER
_CLOUX Grain, vache et chevaux sans croupe..................3W.00 du cent cotés

| Split mitaine ( cuffv ).....…osos0oscos.cc00c0000 00032093 du cent côtés

Split ordinaire de moins de 9 pieds........... e…….…...$1.50 A1 cent côt*s

Split ordinaire de 9 pieds ou plu&...............0.000$3.00 du cent côtés

Split SGECONdÔOa 0000000000 < ©... ® eo ® 8%. à ..….000es101 02 $0.50 du cent côtés

90.33 1/3 du centMOIrCEAUXo..000 000000 a 000 ua 0001000. ce ca 000000000000
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TRIMFR_CUIR: Vache, chevaux sans croupe, butt, veaux..............$1.25 du cent cotés

TEs Kip et grande splite........... Cet rr sauce ceves....$1.00 Au cent cotés

Petite cplit 2.2... Le caen ane sa 0 ane 0 ue 0 ..….…. ...$0.75 du cent côtés

SABLER: Qun, slippers, butt.............PE$1.16 du cent côtés

Veaux....….….…......….... RARECheers s.……….….....30.90 du cent côtés

Kip et Lining split.............…..…0.s.sossnc0c000c00030.75 du cont côtés
Ces prix sont pour un coup geulement, deus coupe lo double de ces prix.

PRESS-TURNER; Vache et butt.........00..000000000000RAR$2.00 du cent côtés

Grande split, veaux, kipe.........RS31.75 du cent côtés

Petite split............00000.00 00 s…………0.c0c0000000.sU1.25 du cent Ibs.

FREISE-SHERIDAN: ...... …... avant ..…..... . arridre

IMPRIME Tout grain... $1.50  ........ 31.20 du cent cotés

Split........ 30.70 cee 30.55 du cent Lbs

UNIS SMOOT: Canot........ 31.50 ss 06 31.10 du cent côtés

Autre cuir... 31.00 0000 $0.70 du cent côtés

Split....... . 30.70 0.00. 30.55 du cent Lbs

GLASSER: Pour un glassage, Grand cuire........ Chere32.25 du cent côtés

Pour deux glassages: le double du prix

Pour un glaasagze, Petit cuir......... 00000 2200 031.50 du cent côtés

BCURDER: . Grand cuir......... . Pas cr 'igé....…....…... ..…….......3.50 du cent côtés

À la main: croisé - le Cauble du prix

Petit cuir.......... Pas croisé.............. ….….……….. .$2.50 du cent cotés

TINISSAGE: Vache. 2.020 a esse ae sea seu a ne 0 Cote reece$1.68 du cent côtés

VeaUXe eee neeennnnsRPceciereess..$1.38 du cent cotés

€|PS erenrnanensRSue Lune e.………....}#1.10 du cent côtés

Split...c 00e ass s sacs 000001 000.000000200$1.00 du cent côtés

Ces prix devront être divisés en trois tiers, c'est-à-dire
un tiers pour chacun des Opérateurs, et un tiers à etre
divisé entre le fournisseur et l'accrocheur du CONVOYMUR.

FINISSAGE SUR ‘:gmes prix que ceux sur CONVOYEUR, mais 11 y aura aucune division,
TABLE car ces prix seront par homme et par couche.

 FINISSAGH SUR Moss-back chaussure première couche.................$2.80 du cent côtés
CHAIR Toutes couches subséquentes......REacc a 00 31.65 du cent côtés

Veaux première couches......….RSe…...…0......$2.4O du cent côtés
Toutes couches subséquentes........ access 0s00000000$l.38 du cent côtés

Kip première couche......... 0.RS.......{$2.00 du cent côtés
Toutes couches aubséquentes.......0.000000000 0000000. $1.10 du cent cotés

ŒUIR A CAPOT Première et deuxième couches, pour chagu a couche....33.00 du cent côtés

Toutes couches gubséquentes....……….............. .....$1.00 du cent côtés

FINISSAGE SPLIT Quelle qu'en soit la grandeure..................31.00 du cent
Landry-Bérubé, et AIL:

DEFINITION : Un côté de moins de 16 pleds est un Kip, et de 16 pieds et plus est un Gun.
Veaux pesantour limdtée à 15 Lbs, mais lorsqu'une peau ronde est coupée
en deux, elle commtera aux fins des présentes comme deux Kips.


